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Si bien établie qu'elle puisse être, la statistique ne peut 
donner de renseignements précis que sur la marche des 
phénomènes passés. Veut-on en déd~ire des prévisions 
pour l'avenir ? Le doute s'élève au~sitôt. 

Ce dernier problème se pose cependant chaque jour, 
notamment aux assureurs ; ils supposent que les phéno
mènes, dont ils couvrent les conséquences malheureuses, 
sont soumis à une cause unique, à laquelle ils donnent le 
nom de risque, et cherchent à estimer l'importance de cette 
cause par l'étude de la statistique. 

Ainsi, par exemple, les assureurs sur la vie admettent à 
priori que tous les hommes d'un même âge sont soumis à 
une force de mortalité égale pour chacun d'eux, et ils 
trouvent. dans les tables de mortalité des chiffres qui 
mesurent ce risque. 
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Cette :fiction repose sur des faits ; si l~on ô'bâerve, en 
effet, à plusieurs reprises, un nombre très gran·a "'Cie per
sonnes de même âge, on constate qu'il en meurt, -d'-année en 
année, une proportion toujours sensiblement la:-même. 

Les observations effectuées en très grand nombre ont 
établi, dans tous les domaines ·de l'assurance, la ·notion du 
risque. Cette notion s'applique également à l'assurance 
contre les accidents, et elle s'es~ particulièrement confirmée 
depuis que les statistiques allemandes et autrichiennes ont 
montré que la fréquence de certains· accidents (accidents 
mortels) est restée sensiblement la même pendant plusieurs 
années. pour au~nt ·qu'on examine les résultats relatifs à 
l'ensemble des as~urés. 

On a été jusqu~ à en déduire que .la volont_é humaine ne 
peut exercer aucune action sùr la diminution des accidents; 
conclusion aussi fausse que désespérante, car si l'on étudie 
à part certains groupes d'industries, on constate que la fré
quence des accidents mortels a varié, tantôt dans un sens, 
tantôt dans un autre, depuis l'institutio·n des assurances 
obligatoires. 

La seule conséquence que l'on e11t pu déduire de la con
cordance des statistiques pendant plusieurs années, c'était 
que les accidents,· .comme les phénomènes de toute autre 
nature, obéissent dans leurs manifestations à la loi des 
grands nombres. 

Peu de personnes étudient la statistique sans av<>ir 
conscience de cette loi, à laquelle elles rendent instinctive
ment hommage en n'attribuant· d'importance qu'aux résul
tats acquis par un grand nombre d'observations. 
. Mais qu'est-ce qu'un grand · nombre 1 Dans chaque· cas 
·particulier, quel , doit" être le nonibre . des . observation,s 
pour que l'on puisse avoir confiance dans·les résultats ~ Ou 
bien, étant donné le nombre des observations, plus ou moins 
gt·and, quel degré de confiance peut-on accorder à la 
statistique ~ 
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A. toutes ces questions, on se garde généralement de 
répondre. 

Ëll.es se poseront bientôt cependant, avec une fréquenèe 
extr.aordinaire, dans la pratique des âssurances contre les 
accidents du travail, parce .que, dans cès opérations, plus que 

·dans to.ut autre domaine de l'as~urance, il arrivera que les 
nombres d'assurés soumis à dés risques semblables seront 
très minimes, étânt donné que dans notre pays :peu 
d'industries occupent un très grand nombre d'ouvriers. 

D'à~trè~ questions seront,soulevées ~ncore plus souy&nt, 
et notamment la ·suivante: Si la statistîque de la .ftéquence 
des accidents, pendant plusieuJ.!s ·années consécutives, four
nit des ch~res très différents, dans quel éas sera-t-on auto
risé à prendre une . moyenne entre ces résultats, et quand 
faudi'a-t-il tenir compte des variations observées pour y 
voir l'indice de variations semblables dans l'a'tenir 1 

Èn présence de l'intérêt pratique que ces question8 pré
.senteront bientôt en Belgique, nous avons tenté une méthode 
destinée à établir le rôle précis de la loi des grands nombres 
dans l'assurance contre les accidents. 
. Cette méthode 'repose sur une fiction analogue à celle que 
l'on adn:tet dans l'ajustement des tàbles de mortalité et 
dans le calcul des erreurs d'observation. 

On admet que le nombre des . a~ddents survèmis chacqlle 
année peut être assimilé à celui des bo~lès noires tirées 
d'une urne conténant des boules noirès et des boules 
blanche!;) dans la proportion supposée connue des assurés 
victimes d'-accidetits et dès assurés indemnes. 

Dans ces conditions, les .à-ooups qui proviennent du 
nombr~ p~ùs ou moins grand des assurés sont ·assimilés.aux 
vadati~n.~ que l'ôn observerait entre les nombres propor
tionnels de boules noires et blanëlœs tirées de cètte urne, . ' 

selon q~'O"n . mul~plierait .de plus 611 ·plus les tirages. 
Nous n'·entendons. pas ainsi assurèr qu'il . y ait i~entité 
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ahsçüue entre les d~u.x.: phénomènes, mais ·noJis pen.sons 
qu'.tme approximation basée sur ·une méthode.·scie.ntinque 
servira de meilleur guide que l'ignorance ~mplèt·e·. 

Est-il besoin de dire qti~ .nous réprouvons .. énergiq~emènt 
toate idée d''~similèr les açeidents du. tr~y;ajl à; aas. phé.no-
mèil.e-8. uniqu~ment régi$ par· le . hasa.rd~ · ' ·· 

t .e bon am6nagem~nt d~ ateliers, la prud(}JlÇ~ dès 
ouvriers, la surveillance e;~.:~rcé.e par le patron, les bonne~: 
m~s.ur(3s de p.r.évention ~ndent eftiçac.ement. à ~nu~r le 

· nombre· de.s accid~n-t.s du. travail; m~is ces forces fibres ne. 
font qu~ IUodifterr: la c<:>m.position d~ l'urne ; e.lle.s. ne· 
peuve.nt influencer la façon . <!ont s.e IJl~nifeste la. loi de.~ 
gra:nda nombres et cette manüestation obéit a.ux lo.i~ du 
ha-s'tl.fd, 

• 
JI.. .. 

L'assureur clas.se les dift'é.~te~ indu~r-ies ~n. c~t.égv.rie.s: 
où le risque .ef;t· présqmé av.oirla.·.m.ême.vale:u.r, $.t recher~h.e 
q"\l.~lle est, d~n.s chacune· de ces eatégQ~j~s, la prob~b.ilit~, _ 
pour un ouvrie_r OJWUré.. d'ê.tre · atteint d~-un a_ccide»t de 
n.atuJJe déterminée ... 

Si, par exelllple, d$DS qn.e. cl~u~se d~étab}iS§).eme..nts indu~

trielB oo~up~t· eni.eAtble N ouvrier$J il ~!~t prod.u.it ep, une: 
axmoo. un .nom br~ ot, d~a,nejde.nt$ m.or~ls~ on &dme1i _géi}~J'Al~ 
ment que la probabilité qu'un ouvrier occupé da111s un ét~
blissement ~ppartenant à cette claase d'industrie.: .soit tué 

. .~-

dans le cours .d'une année, . est .é.g;i.le ·à 1f• 

Mais · ce raisonnement très simple repose .. sur trois hypo- . 
thèses. 
L~ premiè;re·e$t'qp.e·leS: ·eo:nflitio.ns induat~i~lle.s de l'éta.

bJin,ement dt>nt. il. s'agit;, s.W..ant. biM .. ~6.$ .4$. étt1b.lis.~ ... . 
m.Nli&:. aur.· l~utl•: ·a1.:p~fiâ.'. Ia.•tiatiq!la, .et·Ia de~èlll~ 
consiste à supposer que le risque restera dans l'avenir ce 
qu'il était précédemment. 
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De plus, et c'est la troisième hypothèse, il faut admettre 
que le npmbre des ouvriers N, soit suffisamment grand, 
pour que .l'on puisse avoir toute confiance dans les résultats 
de la s~t.istique. 

L'assureur saura corriger les erreurs provenant de 
l'inexactitude éventu~lle des deux premières hypothèses, 
s'il est à même de comparer les conditions d'exploitation des 
divers établissements industriels. 

Pour éviter les erreurs inévitables dues à la troisième 
hypothèse, il devra rechercher quel degré de confiance il 
doit apporter aux documents statistiques qu'il possède, en 
tenant compte du nombre de têtes sur lequel portent ces 
documents. 

Puisque les lois suivant lesquelles se produisent les 
accidents du travail sont inconnues à priori on est bien 
forcé d'admettre, sous les réserves indiquées plus haut. que 
ces événements malheureux se manifestent comme s'ils 
étaient soumis aux lois du hasard. 

C'est une fiction que l'on retrouve dans toutes les sciences 
physiques et qui a été appliquée aux sciences sociales par 
Quételet, dans un ouvrage justement célèbre ( 1). 

Supposons qu'un établissement industriel occupe 4000 
ouvriers, et, sans nous occuper de savoir comment le 
chiffre a été obtenu, admettons que la probabilité qu'un 
o·uvrier soit tué dans le éourant d'une année soit exac-

telnent 1~ (2
). 

On doit s'attendre à ce que, dans pareil établissement, il 

(1) La Physique sociale. 
( 2) La probabilité d'un événement est estimée par l'énumération des cas favo

rables rapprochée de celle des cas possibles. On parie en jetant un dé qu'il 
montrera le point 4. Le dé a six faces: six cas sont possibles, un seul est favo
rable. La probabilité est 6. C'est une définition. (BEB.TRAND, Calcul de11 probabi
Uils.) 
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se produise chaque année un nombre d'accidents égal 
1 

à 4000 x 1000 -= 4. 

Cependant, les···a:ccidents·-n'·étant pas.. so_umis à une cause 
invariable agissant d'une façon constante, personne ne 
s'étonnerait que le nombre des accidents ne füt pas précisé
ment 4, mais tout autre chiffre voisin de ce dernier. 

Pour estimer le nombre des accidents, il ne faut donc pas 
s'en tenir à la simple opération arithmétique qui consiste à 
multipli!3r le nombre des ouvriers, par la probabilité que 
chaque ouvrier possède d'être atteint d'un accident; o.n 
obtient. ainsi uniquement le nombre des accidents attendus. 
Le nombre des accidents réels en diffère nécessairement, et 
peut êt~e estimé par une méthode bien (~onnue, exposée 
notamment par Liagre, à propos de l'assurance des 
choses (1

). 

Si la probabilité qu'un ouvrier soit tué dans le. courant de 

l'année est de 1~ , celle d'être indemne d'un accident 

sera 1: ; en effet, l'un des deux événements se produira 

certainement dans le courant de l'année, et par suite, leur 
probabilité totale doit être la certitude~ cette dernière étant 
par définition égale à l'unité. 

1~ -t- 999 = 1 
1000 

Ceci posé, recherchons quelle est la probabilité que le 
nombre des accidents réels soit précisément égal à 4, c'est
à-dire la probabilité que sur 4000 ouvriers, 4 soient atteints 
d'accidents et 3996 soient indemnes. 

La probabilité d'un événement composé étant le produit 

(1) ·calculs des probabilitéB et des e1·re«rs, par LIAGBE. 
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d.~ probabilités des événements si:mpl~s dc)l~t il e~~g~ 1& 
réunion, la probabilité recherchée est le produit de 4 fac-

1 . 900 
t~urs égaux à 1000 , et de 3996 facteurs égau~ à. 1()0() , 
c' est-à-d_ir.e 

( 1 )4' x ( ~~9 )3900 
\ 1000 . ' 1000 , ' 

ce produit étant lui-même multiplié par le nombre de 
façons dont on peut grouper 4 ouvders choisis ipdifférem
mep.t dans les 4000 ouvriers, _ c'est-à-dire c4000,4 ( 1). 

Bref, la probabilité que le nombre des accid~nts soit exac
tement 4 est 

c«ro,4 x ( 1~ )4 ( -1=-)399~ (1) 

Le terme (5) est précisément le cinquième terme. du déve
loppement du binô·me : 

( 
999 1 )!000 
toOO + 1000 , (2) 

D'une façon générale, il est facil~ <le voj.r qu~ 1~ p_r.oba.
bjlités pou.:r que, e~actem~nt, l, 2, 3,, 4;, etp,_, açç_idtmt~ s~ 
produisent sont indiquées par l~s t~_riQ~~ - sqç_ce~~f~ d:u 
binôme (5). 

En appliquant cette règJa, on peut dresser le tableau 
suivant, où l'on trouvera., Q~ec 3 d~_cimales, les valeurs 
approximatives (51

) de ces probabilités. 

(1} Om 11 =;= nQm~re de. ooiQhi.J)ais~W,~.de m l~t~es • 4 '-• 
(~) ~-- y~l,~rs i~s~ri~ .Q ~- c.q\Rng~ ;2. dp 4J.bl~~ I, . q~,QJlt Pi\S ~t~ ~~lcw-

lées dil'ectement à l'aide du déve.hu~~.J:A~~ d* li .fo~epp»~& + 1~}~00C) 
P~W 1ft f~ilU' J\Qm.,a~.~ a,P-9~~ 1\\ f~r.~w~ ll.PRr:oJ.tinliltir.e. =· 

1 - _!!__ 
V2nJ..lpq e ~~pq 

laquelle donne la probabilité d'un écart h, sur J..l épreuves, 1~ proba,bilités de 
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Tableau no 1 

" 

Nombre d'accidents 
Probabilité pour que ce 

nombre exact d'accidents 
supposés se produise dans le courant 1 

d'une année. 

1 

1 
1 2 J 

1 
1 

0 0.0~7 1 
1 
1 

1 0.065 
1 

·l 2 0.121 
1 
1 

3 0.177 1 

j 
4 0.200 l 

1 

5 0.177 ! 
1 

6 0.121 
! 
1 

7 0.06.~ 

8 0.027 i 
1 

9 0.009 
; 

10 0.002 . 
11 0.000 j 

1 

i2 0.000 1 

13 
1 

0.000 1 

j 

deux événements contraires étant pet q. Cette formule· est applicable seule
ment si 71. est fort petit par rapport à f.! ou bien pour toutes les valeurs de h, si j.a est 
très grand; c'est toujours le cas lorsqu'il s'agit d'assurance contre les a,ccidenfs. 

La symétrie du développement ( 1~ + 
1
c!x> )(.()()()n'est donc qu'approxi

mative; ellè diJparattrait complètement . si l'on recherchait la probabilité 
d'écarts considérables. · 

ANN. DES MINES, T. Il. 38 
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En examinant ce tableau, on voit que le chiffre le plus 
élevé, dans la colonne des probabilités, est 0,200, corres
pondant à un nombre d'accidents égal à 4. 

Ce dernier nombre d'accidents correspond donc à une 

probabilité 0,2 . ! ; et~ par suite, ]a probabilité que le 

nombre réel des accidents coïncide avec le nombre des acci
dents attendus est 5 fois plus petite que la certitude. 

Les autres valeurs (approximatives) inscrites dans la 
colonne 2 du tableau 1 vont en décroissant de part et d'autre, 
à partir de la valeur 0,200, et d'autant plus rapidement 
que le nombre des accidents supposés s'écarte davantage 
de 4. 

La loi de ce décroissement est particulièrement mise en 
lumière, si l'on dresse un graphique dont les abscisses 
représentent le nombre des acçidents supposés (col. 1.), et 
les ordonnées les probabilités inscrites dans la colonne 2 • 

On obtient ainsi une courbe (Fig. 1) qui, très approxima
tivement, est symétrique par rapport à l'ordonnée corres
pondanie au nombre de 4 accidents. 
· Cette courbe décroît très rapidement en se rapprochant 
de l'axe des abscisses. 

Si l'on classe les nombres d'accidents présumés d'après 
leurs écarts (1) avec le chiffre le plus ·probable (4 accidents), 
on trouve que, à des écarts égaux correspondent des proba
bilités de même valeur. 

(1) Le terme écart a le sens qui lui est attribué dans le calcul des probabilités. 
Voici ce qu'en dit J. Bertrand: 
• Le mot écart doit être défini. On considère la valeur de 11 p du nombre 

Il d'arrivées de l'événement dont la probabilité est p comme une valeur nor
" male, la plus probable de toutes, elles autres sont définies par leur différence 
, avec celle-là. Cette différence prend le nom d'écat·t . 

,; Si, par exemple, on fait 10,000 épreuves à pile ou face et que pile se présente 
, 5021 fois, l'écart sera ~1. Si l'on jette deux dés 36,000 fois et que Bonnez se 
,. présente 995 fois, l'écart sera- 5.,. Oalcul desproba~ilités, par J. Bertrand, 
de l'Académie française.- Paris, Gauthier-Villars, 1889. · 
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Ainsi,. par exemple, la probabilité qu'un seul accident se 
produise, est la même que celle de voir arriv-er 7' accidents·; 
cette probabilité (0;065), est celle· d'un écart égal à 3. 

1 1 
t 1 

1 
1 ..... : 0 ,..,, 

1 .::::, ~ ~ · 
1 o"1 o· o• 
1 1 
t 1 
1 

;::; t 
- .1 
o , 

1 
1 

• ' 1 

1 t:; t -,, 
o , 

1 
1 

: ~ 1 
1 o., 
1 o, 

FIG. 1 

14 ACCIO!NrS 

Mais l'assureur n'a guère intérêt à connaître la probabi
lité q.ue le nombre des accidents soit exactement tel ou tel 
chiffre; ce qu'il lui importe de savoir, c'est la probabilité 
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.que le nombre des accidents ne depassera pas une valeur. 
déterminée, ou., ce qui revient au même, la probabilité que 
les écarts par rapport au nombre d'accidents le plus pro
bable se tiendront dans des limites arrêtées d'avance. 

Examinons à ce point de vue le cas particulier cité plus 
haut, c'esi-à-dire celui d'un établissement industriel occu
pant 4000 ouvriers, et où la probabilité pour chaque 
-ouvrier, d'être atteint d'un accident, pendant le cours d'une 

é 
. 1 

:ann e serru t exactement 1000 . 

La probabilité que le nombre des accidents ne surpassera 
pas 4, est évidemment égale à la somme des probabilités 
·que le nombre des accidents sera exactement 0, 1, 2, 3, et 4. 

D'une manière générale, si l'on fait la somme des termes 
-consécutifs inscrits dans la colonne 2 du tableau l, on aura 
les probabilités que les nombres d'accidents ne dépasseront 
pas des limites déterminées. Ces probabilités sont indiquées 
.dans le tableau 2 ci-après~ (V ale urs approximatives.) 
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Tableau n• 2 

Limite du nombre Probabilité que cette limite 
des accidents supposés. ne sera pas dépassée. 

1 
1 

2 

0 0.017 

1 0.092 

2 0.213 

3 0.390 

4 0.590 

1 5 0.767 

6 0.888 

7 0.953 

8 0.980 

9 0.989 

10 0.991 

11 0.001 

1! 0.991 

13 0.991 
1 -

Les chiffres inscrits dans ce tableau fournissent des con
clusions de la plus haute importance. 

Si l'assureur désire s'imposer comme limite le chiffre de 
4 accidents, la probabilité que cette hypothèse se réalise est 
·seulement 0,59. Il y aura donc 59 chances _contre 41, 
qu'il se produise 4 accidents au plus. 

Autrement dit, si, pendant 100 ann~~S·, le risque restait 
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exactement le même, l'assureur doit admettre que ses prévi
sions seraient mises en défaut pendant 41 années. 

Dormoy, dans son traité des assurances sur la vie (1), 
a4met que, . pour les taux de mortalité, on peut adopter en 
toute sécurité les résultats qui ont une probabilité O. 95 de 
ne pas être surpassés, c'est-.à-.dire ceux qui ont une seule 
chance contre 19 ù'être inexacts par défaut. 

Il nous semble prudent .d'admettre la m~me approxima
tion dans la détermination des probabilités qui mesurent la 
grandeur du risque-accident. 

Dans le cas particulier qui nous occupe, on constate, 
(col. 2 du tableau 2), que la probabilité 0.95 est obtenue si 
l'assureur fixe le chiffre 7 comme limite du nombre présumé 
des accidents. 

* • • 

Exactitude de la statistique. 

Les considérations qui viennent d'être exposées ont mis 
en lumière ce fait que le nombre d'accidents qui surviennent 
plusienrs années s~?c~s~ives, dans une même catégorie 
d'établîssements industriels, peuvent être très variables, 
alors que le risque est resté constant. 

On se pose donc immédiatement la question de savoir 
comment on peut déduire une valeur suffisamment exacte 
pour la probabilit-é d'être victime d'un a:ccident, soit en se 
basant sur le nombre d~accidents survenus pendant une 
seule année, soit en tenant compte des accidents qui se 
sont produits pendant une série d'années .. 

Examinons d'abord le .premier cas, et à cet e:ffét, suppo
sons que le nombre d'accidents survenus dans le cours d'une 
année parmi .._\r ouvriers soit a. 

{1) Thlorie mathématique tks aJIBUrances -sur la vie, .Par ÉmUe Dormoy, 
Paris, "Gauthier-Villars, UW8, t. 1, ·p. 58. 
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La probal•ilité pour un ouvrier d'être atteint d'un acci

dent sera ; = p, ou une autre valeùr différant de celle-ci 

d"une quantité ± l. 
On peut calculer la probabilité K que la probabilité p 

sera comprise entre ~ + l et ~ - l. 

l)'aprês le théorème classique, connu sous le no~ . de 
th~orè~e des épreuves répétées, on . sait que la probabilité 
k d'un écart plus petit queL, lorsqu'on effectue N épreuY..<~s 
d'un événement. dont la probabiijté est . p est donné par la 
formule : 

8 (x) étant une fonction de la forme : 

et q etant ég~l-à l - p. 

,comme :Qn a -: 

IX 
p=. N 

IX 
q-1-. - . ... N 

L'équation (3) peut s'écrire : 

K= -9 l . .· · .. 4 · · ( v·''"Na·~- ) 
· ·. ' !«(N~«) ( ) 



592 ANNALES DES MINES DE BELGIGUE 

ou bien en désignant par y 1'expression 

y = lt 1 Na (5) 
V 2cx(N-cx) 

et K = B(r) (6) 

Les valeurs de la fonction e (y) sont indiquées dans la 
table que nous reproduisons en annexe au présent mémoire, 
d'après l'ouvrage de Bertrand sur le calcul des probabi
lités. 

Pour faire comprendre le mode d'application des for
mules (5) et (6), nous développerons deux exemples. 

1 rr Exemple : La statistique autrichienne des accidents 
indique que, en 1893, il y a eu 44 cas de mort par accident 
sur 246.677 ouvriers mnployés dans l'industrie textile. 

On en déduit que la probabilité pour un ouvrier d'être 
atteint d'un accident mortel est 

44 
p = - ~46.677 = 0·00018 

Quelle est la probabilité pour que le chiffre 0.00018 soit 
exact à la cinquième décimale près, ou en d'autres termes 
quelle est la probabilité que y soit compris entre 0,00019 
et 0,00017~ 

En appliquant la formule (5), on trouve : 

- {\ 00001 ~ 1 (2t.6.677 ,s - 0 CJ6"30 
r - ...,, V ~ x 44 x ~466iia - ·- · 

Et si l'on recherche dans la table des valeurs de la fonction 
8 h), quelle est la valeur de cette fonction qui correspond à 
y= 0.263, on trouve 8 (y) = 0.29. 

Il résulte de ce chiffre que la probabilité d'une erreur 
inférieure à 0,00001 est seulement 0.29; il y a donc 
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29 chances à parier contre 71 que la probabilité cherchée 
est comp_rise entre 0. 00019 et 0. 00017. 

La cinquième décimale dela probabilité 0.00018 ne mérite 
donc aucune confiance. 

2e Exemple : En Allemagne, pendant l'année 1894, la 
corporation des ramoneurs comptait 5945 affiliés; 5 cas de 
mort ont été constatés. 

La probabilité pour un ramoneur d'être tué dans le cou
rant de l'année sera donc : 

5 
p = 5~45 = 0.0008~. 

Quelle est ]a probabilité que ce résultat soit exact à 
0.00001 près 1 

En employant la fotmule (5) on trouve : 

.. / (5~4,) l )3 

·r = 0.00001 V~ x 5 x 5940 = 0.01881, 

et d'autre part, si Ton consulte le tableau des valeurs de 
8 (y). on trouve : 

8 (0.01881) = 0.02 

Il faut en déduire que la probabilité de commettre une 
er.reur égale à 0.00001 est seulmnent 0.02; H y a donc 
seulement 2 à parier contre 98 que la probabilité cherchée 
sera comprise entre 0.00083 et 0.00085. 

Dans les d.eux exemples que nous venons de développer, 
nous avons recherché la probabilité de commettre une 
erreur d'une grandeur déterminée. 

Cette méthod~ est incommode à employer dans la-pratique 
parce qu'elle exige des tâtonnements. Il est-bien plus,simple, 
pour-l'assureur ,de rechercher quelle est la· valeur de l'erreur 
corre.spondante à une probabilité déterxpiné.e, admise ·-une 
fois pour toutes. 
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Admettons, par exemple, qu'une confiance suffisante peut· 
être attachée aux résultats qui ont 95 chances contre 5 de 
ne pas être surpassés. 

En d'autres termes, posons a pt·iori a (r) = ·0.·9•5, et 
recherchons quelle est la valeur de l'erreur correspondante 
à cette valeur de 6 (y). 

Du tableau des valeurs de cette fonction,on déduit y = 1.38. 
Dès lors l'expression (5) peut s'écrire : 

d'où 

ou bien, en remarquant que: 

~ N-œ 
-w - Pet N = 1- p 

on obtient: 

Telle est l'expression qu'il convient d'adopter pour cor
riger la valeur des probabilités que l'on déduit de la statis
tique des accidents relativ.e à une se~le année. 

Nous allons donner un exemple ·de l'application de cette 
formule. 
· Si l'on relève dans la statistiq1:1e allemande ~les .accidents, 

le &ombre de eas d~ mort survenus dans 1' ense~ble des 
corp01·ations où l'on travaille les mét~ux (4 à 13), Q.l). forme· 
le 1iab1eau· ·sui vani. 
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Tableau nos 

Nombre Nombre Probabilité d'être 
1 

Années tué dans 
des assurés des tués le courant de l'année 

d~a.asurance a 
~ a -N 

1887 571.011 ~45 0.()()()43 

1888 621.209 !l!39 0.00038 

1889 690.885 300 0.0004-3 

1890 751.925 367 0.000(.9 

1891 758.921 319 0.00042 

1892 762.94!1 29:5 0.0: 009 

1893 775.491 340 0.00044 
1 

l '~ 
807.848 323 0.00040 

; 

5.740.231 ' 

1 
. Knse~blol. M28 ·o.00042 

Appliquons la formule (8) aux résultats de l'année l887; 
on trouvera : 

La· p.robabiljté d' êt.re tué . n'~st donc pas le chi.ffr~. :brut 
0,00043 déd.u.it de la statistique, .mais il y a 95 à p.arier 
contre 5 que cette pro·ba:biHté·est comprise entre 

0;00043 + 0, 00005, soit 0.700048 
et 0, 00043 - 0, 00005, soit .0,:00038 

On peut appliquer le même ·ealcul aux résultats de cha
cune -des années, ·.et, ;finruement, a la somme des :.résultats -des 
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huit années consécutives, et on obtiendra le tableau suivant 
que l'on doit considérer comme un ajustement de la statis
tique brute 

Tableau no 4. 

1 Probabilité Probabilité d'être tué 
Années (chiffres ajustés} 

d'être tué 
d'assurance 

(chiffres bruts) Maximum Minimum 

1 

1 1887 0.()()0(3 0.00018 0.00038 

1 1888 0.00038 0.00053 0.00043 
t 

1889 0.000j.3 0.00048 0.00038 

1890 0,000(9 0.000;)4 . 0~0004, 

1891 0.00)42 Q.00047 0.00037 

1892 0.00039 0.000!3 0.00035 

1893 0.00044 0.00049 0.00)39 

1894 o.oooro O.()()()M 0.00036 

1 .Moyenne 
1 

O.OOO.t2 
1 

0.00044 
1 

O.OO>ro 

.. 

Exactitude de la statistique. Détermination graphique de la 
valeur la plus convenable à adopter pour la probabilité 
des accidénts,lorsqu'on connalt la statistique des accidents 
relative à plusieurs années consécutives. 

Examinons maintenant le cas où l'on connaît la statisti
que relative à plusieurs années. 

Quel est, parmi les chiffres correspondant à chacune des 
années, celui qu'il ·.convient d'adopter? 

Pour résoudre cette question, nous préconisons une 
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méthode graphique que nous exposerons à l'aide de quelques 
exemples. 

ter Exemple : La statistique des accidents survenus en 
Allemagne, pendant les années lRSS à 1894, dans l'en
semble des industries, autres que les mines et la navigation 
.maritiiD:e, fournit les renseignements indiqués dans le 
tableau 5 Ci-après. Quel est le chiffre à adopter 'pour expri
mer la probabilité pour un ouvrier de délaisser une veuve~ 

Tableau D 0 5. 

Nombre Probabilité pour Probabilité pour 
Années Nombre cie "fiiUVell un assuré de délaisser 

un assuré de délaisser 
une veuve 

î'assurance d'assurés dtSJaissMII une veuve (chiffres ajustés) 
parles tués (chiffres bruts) 

Maximum 1 Minimum 

1888 3.925.286 1336 0.00034 O.C0036 o.oc<m 
1~89 4-326.758 15~1 0.00035 O.œo37 0.00033 

1890 ,.485.7«> 1585 0.00035 0.00037 0.0003.'l 

1891 4.6~Jl75 H~97 0.0003ft O.(XX)36 0.00032· 

1892 4.610.669 1500 
1 

O.O<Xm 0.00)35 O.CXX>31 
! 

1893 4-.705.694 1651 0.00035 0.00037 0.00033 

1894- 4.774.265 1568 0.00033 0.00035 0.00031 

Moyenne 31.~7.393110.764 
1 

0.00034 
1 

0.00035 
1 

0.00033 
1 

Traçons èn des points équidistants représentant les 
années d'assurance, des . ordonnées · sur lesq~elles . sont 
portêes les pr~babilités maXimum et minh;num .·q~i. font 
t objet de la recherche. · · 

On .obtient ~nsi (:voir ti~ . . 2) une succe.ssion .. de points à 
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l'aide desquels on peut tracer deux lignes brisées. La ligne 
brisée supérieure représente la variation des probabilités 
les plus élevées, et la ligne brisée inférieure représente celle 
des proba~ilités les plus faibles. 

1 
1 

1 1 

' 1 1 
1 ~ 1 1 r 

---6 ô 6 b & 6 ô 
1888 1889' 1890 1891 18!11 189S 1891, 

FIG. 2 

Toute ligne tracée dans l'espace compris entre ces deux 
lignes brisées représentera la variation possible de la pro-
babilité étudiée. e 

Parmi ces lignes, il est possible d'en tracer qui soient 
horizontales : telles sont par exemple, l'horizontale qui 
correspond à une probabilité de 0,09035 et celle qui cor
respond à une probabilité de 0,00033. 

Si l'on s'était borné à rechercher la probabilité moyenne· 
en divisant la sonnne du nombre des veuves (col. 3, tabl. 5), 
par la somme du nombre des années, on au'rait obtenu le· 
quotient : 

10.764 
31.457.393 = o,ooo34 

D'après ·un premier examen, le diagramme que nous 
avon8 tracé paraîtra superflu, puisqu'il conduit aussi à 
àdmettre le chiffre 0,00034 comme étant le chiffre moyen 
indiquant avec· la plus haute probabilité le nombre des 
v~uves à prévoir chaque année. 
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Mais si l'on examine les choses de plu~ près. on s'a:per
'ÇOÎ t que le diagr.ànime (fig. 2), nous apprend quelque chose 
d~ plus, c'est que nous étions autorisé à établir le coe_fficient 
moyen, parce qu'il y a 95 chances contre 5 .que· le risque est 
resté constant pendànt les ~nnées l888·à 1894. 

Or, lorsqu!on veut faire ·une étude consciencieuse de la 
.statistique .des accidents, on se··trouve souvent en présence 
de chiffres qui subissent des variations tantôt. dans un sens~ 
tantôt dans un autre . 

. Est-on autorisé à prendre une moyenne entre c~s chiffres 
pour en déduire des prévisions en vue de l'avenir, c'est là 
une question que l'examen des écarts probables pennet seul 
de trancher. 

L'étude des écarts probables est d'ailleurs le seul moyen 
scientifique de déterminai· l'importance à att~i bu er aux fon~ 
de réserve dans les opérations d'assurance contre. les 
accidents. 

A mQins de détermin·er ces fonds de réserve d'une façon 
.empirique,· nous n'entrevoyons qu'un procédé possible, c'est 
d'adopter, comme valeur des probabilités, des :chiffres tels 
qu'il y ait un nombre déterminé de chances. pour qu'ils ne 
soient pas dépassés. 

La sécurité sera certes suffisante si l'on adopte en prin
cipe les valeurs qui ne. donnent pas lieu à une erreur dont la 
probabilité dépass·erait O. 95. · 

· Dans la cas particulier que nous examinons pour le 
moment, le chiffre de 35 veuves est le nombre le plus élevé 
qui s'approprie aux statistiques de chacune des années 1888 
à 1894. 

Si donc on adopte ce chiffre de 35 veuves, on aura 
95 chances . .contre 5, de ne pas le voir dépasser. . 

Par conséq~ent, -en adoptant dans le ~a~cul des primes le 
chiffre .35, de préfé~ence au chiffre 34, l'as.sureur se créera 
un fonds de réserve présentant e~actement le degré de sécu
rité qu'il se sera imposé. 
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~Exemple: Cet exemple est particulièrement choisi pour 
montrer qu'il serait imprudent de prendre une moyenne 
pure et simple entre les chiffres statistiques relatifs à 
plusieurs années. 

La statistique allemande des accidents survenus dans 
l'ensemble des industries autres que les mines et la naviga
tion maritime, fournit les renseignements ci-après en ce qui 
concerne les incapacités permanentes partielles (de plus de 
six mois). Quel chiffre convient-il d'adopter pour valeur de 
la probabilité d'être atteint d'une incapacité de ce genre~ 

Probabilité d'être atteint ~ 

Année Nombre Nombre Probabilité d'incapacité permanente 
de ens d'êbre atteint. partielle 

d'assurance d'assurés 
d'incapacité d'une incapacité (chiffres ajustés) 
permanente pel'Dl&nenk partielle 

partielle (chift"res bruts) 
lla:dmum 

1 
14lnimum 

1888 3.925.286 9230 0.00235 0.0024.0 0.00230 

1889 4.3!!6.758 11363 0.00263 0.00268 o.<mos 
1890 4..485.746 1434~ 0.00~ 0;00325 0.003J5 

1891 4.628.975 15308 0.00331 0.00336 0.003~6 

1892 4.610.6*39 15719 0.00341 0.00346 0.00336 

1893 4.705.694 17~7 0.00367 0.00372 0.00362 

1984 4.774.265 17280 0.00362 0.00367 000357 

Moyenne [31.~7.3931 100.499 
1 

0.80319 0.00321 0.00317 

Si l'on trace les deux polygones limites entre lesquels 
doivent être comprises toutes les èourbes qui peuvent repré
senter la variation et la probabilité d'accident pendant la 
période considérée, on voit que les seules courbes possibles 
sont des courbes ascendantes (voir Fig. 3). 

Il est donc incontestable que la probabilité d'être atteint 

~ 
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d'incapacité permanente partielle n'a cessé de crottre sous 
l'influence d'une ou plusièurs causes bien déterminées·. Ce 
serait une erreur de croire que l'examen des chiffres bruts 
fournis _par la statistique autori~Jera.it immédiatement sein
·blable conclusion, car rien ne :prouve, a prwr1-, . que les 

·1 
1 

1 
1 

1 1 

' 
r 

1 1 1 1 

& 0 ô 0 
181/8 1889 :1891J JB9t 

·FJU, 3 

b 
189~ 

~3"-_'2_ ....... ~67 
~---"35.7 

1 
1 

.t 
1 
1 
1 
1 

1 1 

6 6 
1893 IIJ9il 

accroissements, f~ssent-ils même réguliers, ne restent pas 
dans les limites des écarts probables. 

Enfin, en ce qui concerne la valeur la plus convenable à 
adopter, de manière à garantir un fonds de réserve suffi
sant, l'examen des diagrammes montre que le chiffre à 
adopter est 0.00367, maximum qui correspond à la fois aux 
années 1893 et 1894. 

36 Exemple : La statistique allemande des accid~l ltS de 
travail, pour les années 1888 à 1894, fournit les docu
ments ci-après au sujet de là probabilité pour un assuré de 

ANN. DES MINES, T, IJ. 39 
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délaisser un ascendant. (Ensemble des industrie8 autres que 
les mines et la navigation maritime.) 

·-
1 

1 Nombre Probabilité Probabilité qu'un assuré 
1 Années Nombre d'ascendants qu'un IUlSUr~ dél&isae 

délaisse un ascendant 

r· ... urance 

( elliifre1 ajustés) 

d'assurés délaiSIIés par un aacendant 

les tués (chllfres bruts) Maximum 1 Hinimum 

1 

1888 3.925.286 97 0.0000247 0.0000295 0.0000199 

1889 4.326.758 144 0.0000333 0.0000387 0.0000279 1 

1890 4.485.746 1~ 0.0000287 0.0000336 0.0000238 

1891 4.628.975 121 o.ocx:m61 0.0000317 0.0000205 

1892 4.610.669 92 0.0000199 0.0000~39 0.0000159 

1893 4.705.694 104 0.()()()0221 0 .()()()()i63 O.C000179 

1894 1 4.774.265 121 0.0000253 0.0000297 0.0000209 

-
l Moyenne 131.457.393

1 

808 
1 

0.0000256 1 0.00)02731 0.0800239 
l 

Pour rechercher quelle est la probabilité qu'il convient 
d'adopter, on tracera les deux lignes brisées entre lesquelles 
se trouve nécessairement comprise toute courbe représen
tant la variati0n de la probabilité recherchée. (Voir fig. 4). 

/# 

2,87 

1 1 

--ô---<6 6)----<6 
!88'S 1889 1890 

t 

ô 0 ô--
t8Q2 1898 189* 1891 

FIG. 4 
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Dans le cas présent, il est impossible de tracer une seule 
ligne horizontale entre les deux polygones limites ; par con
séquent, on ·peut être certain que la probabilité de délais
ser un ascendant a varié pendant les années 1888 à 1894, 
il est· même très probable qu'elle a été en décroissant; on 
peut, en effet, inscrire entre les polygones limites deux 
rectangles, dont l'un correspond à des chiffres inférieurs au 
premier. 

Si l'on avait des raisons sérieuses de croire que cette 
diminution se maintiéndrait dans l'avenir, le chiffre qu'il 
conviendrait d'adopter serait 2.39, qui est la constante 
maximum correspondant aux années 1891 à 1894. 

Mais si, au contraire, rien ne peut expliquer cette dimi
nution, le plus prudent serait d'adopter le chiffre 2. 95, qui 
est la constante maximum correspondant aux années 1888, 
1889, 1890, 1891. 

" 

Recherches des ~ols qui ont présidé à la variation du rlsqtie 
des accidents. 

La recherche des lois qui ont présidé à la variation du 
nombre proportionnel des. accidents est le côté philoso
phique de l'étude de la statistique. 

Tout événement qui alterne avec son contraire est com
parable aux boules blanches ou noires puisées dans une 
urne. 

L'analogie est compiète entre le nombre d'accidents sur
venus pendant une année et celui des boules noires qq'on 
extrairait d'une urne, ·si les boules noires sont supposées 
se trouver dans la ·proportion de la probabilité qui mesure le 
risque-accident. . 

Quand on étudie, à l'aide des résultats de la statistique, 
si une cause quelconque agit pour faire varier le risque-
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accident, on poursuit donc le même problème que de cher
cher, -d'ap.rès le nombre de boules noires que l'on extrait 
d'une urne, au cours de diverses séries d'épreuves, si la 
c:omposition de l'urne est restée la même pendant chacune 
de ces séries. 

Le problème n'est pas susceptible d'une solution abs_olue. 
Le nombre de boules noires extraites d'une urne ne peut 

indiquer quelle est la proportion de ces boules par rapport 
aux boules blanches, que si le nombre -d'épreuves est infi
niment grand. En toute autre hy,pothèse, on ne peut con
naître la composition de l'urne qu'avec un certain degré 
d'exactitude. 

De même,-les chiffres fournis par la statistique ne peuvent 
fournir avec certitude l'appréciation du risque; ils donnent 
seulœnent des imdicatiuns pro hables. 

Si nous admettons comme dignes de confiance, .dans la 
recherche des lois de variation du risque-accident, les résul
tats qui ont 95 chances contre 5 d'être exacts, soit par 
défaut, soit par excès, la méthode à suivre sera en tout 
semblable à célie que nous avons exp.osée dans le paragraphe 
précédent. 

Il :suffira de tracer les deux po~y,goneB limites corres
pondant aux écarts -dont la pvobabili1lé est 'Û .9.5. 

Toute ligne tracée d'u~e façon .quelconque -à rintérie.ur 
de-oes polygones limites .représentera-la variation du risque
accident, avec une pro.babilité de O.r95. 

Il est extrêmement curieux d'appliquer cette méthode à 
la recherche des Jois qui ont fait varier le ris-que des 
diverses catégories d'accidents, dans le fonctionnement de 
l'assura.n.ce obligatoire contre :les acci<.~_ents. 

Nous .étudierens spécialemen:t ,.à cet effet l'ensemble des 
industries autrichiennes (l'industrie agricole ~tant .exceptée~ • 

. On connaît actuellement les résultats du fonctionnement 
de .l'assurance obligatoire p.endant cinq ans (1890 à 1894) ; 
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nous sappos·erons que, au. cours de: cette période·, toutes les 
déclarations ont été· tlàites . avec le même soin et la; mê·me: 
méthode·. 

1:. Variation· du·risque-morl fm Autriche·. 

Examinons d'abord comment le risque-mort a varié en 
Autriche· pendant la période quinquennale 1890 à 1894. 

Les documents fournis par la statistique sont les sui
vants: 

Probabilité pour Probabilité pour j 

Années Nombre Nombre un ouvrier d'être tué 
un ouvrier d'être tué (chiffres ajustés} 

d'assurance d'assurés de tués 
Maximum 1 Minimum 1. (chiffres bruts) 

1890 893.324 519 0.00058 0.00063 0.00063 

1891 957.525 MO 0.00056 0.00061 0.00051 

! 189! 1.003.806' 555 0.00055. O.OC060 0.00050 

1893 1.070.,~ 625 o.ooœs 0.00063 0.00053 

1894 1.1!4.675 6(.7 0.00058 O.cro62 0.()()()54 
.. 

Ces résultats sont traduits par le graphique ci-dessous: 
(Voir Fig. 5.) 

Si I"on joint le& del!l1X ·points ertrêmes-.6a:.et 54, on· obtient 
une lignè droite· in.dlquant q:ue-le: rrsq·ue a; ét&. en. diminuant 
de 1890 à 1894. 

Si 1' on joint au contraire les points-extrêmes .58:, et 62,. on 
obtient une autre· ligne droite· m-ontrant q_u~· le :ci.Sque aurait 
augmenté graduellement de 1890 à 1894. 
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Par contre, entre l'hm·izontale correspondant au chiffre 60 
et l'horizontale correspondant au chiffre 54, il est possible 
de tracer une infinité d'autres horizontales correspondantes 
à diverses valeurs du risque. 

Ces diverses lignes présentent toutes le même degré 
d'exactitude et peuvent être admises avec égale confiance. 

L'hypothèse la plus simple est évidemment d'admettre 

co f . ·-·~ ·~· ···-~
11 .. .. ~------~ -:~:: : :·~ ... ;;::,:~:· !=·---.-: 

CL ••• ••• • ••••• 
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~ 
t 
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,. 
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1 
r • 1 1 

~------~b------~6~------~6-------b~--
IÎ 9D 1891 18,2 IBII ,.__. 

FIG.5 

que le risque n'a pas varié et d'attribuer à la probabilité 
maximum la valeur 0,00060. 

2. Variation du risque que ch.aque ouvrim~ court de délaisser 
une veuve, par suite ifaccident mortel. (Autriche.) 

Les probabilités, pour un ouvrier, de délaisser une veuve, 
par suite d'accident mortel, sont indiquées dans le tableau 
suivant : 
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Probabilité pour 
Probabilité pour 1 

un ouvrier de délais-
Années Nombre Nombre un ouvrier de délaisser ser une veuve 

d'assurance d'assurés de veuves une. veuve (chiffres ajustés) 

1 

(chiffres bruts) 
Maximum JMinimuml 

1890 893.3M 275 0.00001 0 00035 O.C0027 

1891 957.526 299 0.00031 0.00035 0~00027 
1 

1892 1.003.306 309 0.00031 0.00034 0.00028 1 

1893 1.070.4~ 339 0.00032 0.00035 0.00029 1 

1894 1.12~.675 390 0.00035 0.00038 
r 

0.000.32 1 

Ces chiffres, traduits en graphique, fournissent la 
figure ci-après. : 

JS 3S .34 

;,tl 
!SS 

31. 
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1 1 

' 
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I 
1 
1 

FIG. 6 

En examinant ce graphique, on reconnaît que trois hypo
thèses sont également possibles au sujet de la variation {lu 
risque pendant la période quinquennale 1890-1894 : 

1 o Le risque aurait augmenté (de 0.-00027 à. .0.00038); 
2° Le risque aurait dhninué ·(de 0.00035 à 0.00032); 
~oLe. risque se serait main~nu constant (v3:leur quel-

conque entre 0.00034 et 0.00032). 
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3. Variation du risque· que chaque ouvrier court de 
délaisse1· un enfa-nt, par suite a: accident mortel. (Autriche.) 

Les probabilités, pour un ouvrier, de délaisser un enfant, 
par suite d'accident mortel~ sont indiquées dans le tableau 
suivant : 

Nombre- P:robabilitéyour Prob.abilité pour 
Anné'3s Nombre un ouvrier de délaisser 

d'enfants un ouvrtet· un enfant 
~·assurance délaissés 

de délaisser : (chiffres ajustés) 1 d'assurés un enfant 

Maximum 1 Minimum ! parles tu~· (chiffres bruts) 

1890 893324 5M O.O<Xl>9 0.(()()64 O.OOOM 

1891 957.525 568 0.00009 0.00064 0.()()004 

1892 1.003.306 555 O.OCMli5 0.00060 O.()()Œ)S 
1 

1893 1.070.(.28 611 0.00057 0.(0062 o.ooœ~ 1 

1894 1.1M.675 795 0.00071 0.00076 000066 

Ces chiffres, traduits en graphique, fournissent la 
~ . ' ngure c1-apres. 

1 
1 
1 

1 1 : 1 

~~----~6------~o~------~o-------~ 
1890 1891 1892 19.93 18!}/f 

FIO. 7 

En examinant ce graphique·, on reconnaît que deux 
hypothèses· sont également possibles, au sujet de la varia
tion du risque, pendant la période quinquennale 1890-1894: 

1 o Le risque aurait augmenté d'une façon considérable · 
de 0.00054 à 0.00076); 
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2° Le Fisque serait resté· à peu près constant (de. 0.00060 
à 0.00066}. 

En t~us cas,., o.n reeorrn·a~t q_ue, abstraction faite de dimi
nution passagère, le risque n'a certainement pas, dimi,n.ué., 
si rQn eonsid-ène uniq1:1-ement l'an-Ja.ée :fiinale (1894), et l'année· 
initiale (1890). 

4. Variation du. t·isque que court un ouvrier de dêlaisser 
un ascendant, par suite d'un· accident mortel. (Autriche.) 

Les· probabilités., penl" un oin~ri-et~, de délaisser un &scen
cend·ant,, à la suite d'un accident mortel,. sont indiquées 
dans le· tabl:eau. ci-après : 

: 
· Prob~bilitè~o~-Proba:bilité pour 

Années Nombre Nombre un ouvri·er un ounrer de laiSser 
un ascendant · d'aecen<hnts de délaisser (ch iffr~s ajustés) 1 

d'assurance d'assurés délaissés un ascendant 
(chiffres bruts) 

.Maximum r Minimum 

1890 893'.324 Q8 0.0000649 0.0000805 O.œoot83 

1891 957.525 40· 0.~18 0.()(X)()M7 0.0000289 

1891 1.ü03.306 59 0.0000588 O.oru>'l37 0.00)0(39 

1 1~ 1.0'10.4&8 51. 0.0000!·76· 0.()()()()006 0.0000346 

18.~ 1.1Sl(.,6.75 6'! o.coooœt ()000)688 0.()(XX)4;1 (. 
! 

De· c~ tableau. résulte. le graphique suiv~nt : 

189) f8Sit 
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De ce graphique, on peut déduire, avec la même proba
bilité, chacune des trois hypothèses ci-après : 

1° Le risque a augmenté de 1890 à 1894 (0.0000483 à 
0.000688); 

2° Le ri~que a diminué pendant la même période 
(0.0000815 à 0.0000414); 

3o Le risque est resté constant, et a eu pour valeur, tout 
nombre compris entre 0.0000483 et 0.0000547. 

5. Variation du 1·isque incapacité perman,nte totale. 

Les nombres de cas d'incapacité totale survenus en 
Autriche, pendant la période quinquennale 1890-1894, 
ainsi que les probabilités qui en découlent, sont indiqués 
dans le tableau ci-après : 

-

Nombre l'roba bilité p0111 Probabilité pour un ouvrier 

Années Nombre de cas un ouvrier d'être atteint d'incapacité 

d'incapacité d'ê~re atteint permanen~ t4lale 

l'assurance d'assurés permanente d'incapacité (chiffres ajustés) 

partielle permanente totale 

Maximum 1 Minimum 1 
(chiffres bruts) 

1890 893.3!4 83 0.00009 0.00011 0.00007 

1891 957.525 92 0.00010 0.00012 ooooos 
1892 1.003.306 106 0.00010 0.00012 0.()00()8 

1893 1.070428 112 0.00010 0.00012 0.00008 

1894 1.124.675 99 0.00009 0.00011 0.00007 
. 

On en déduit le graphique suivant : 

r:~:-1·-- ----r------r=~:-r 
•7 ,, 18 i8 1 

• 1 ' 1 
1 1 1 1 1 

: f. : : • 

1 ' 1 1 
' 1 1 t 

b 6 0 b 6 
f<HII M#l IIIZ fl/16 lill+ 

F1a. 9 

1 

; 

1 

1 
1 

i 
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L'examen de ce graphique peut fournir, indifféremment 
et avec le même degré d'exactitude, l'une ou l'autre des 
conclusions ci-après : 

1° Le risque a augmenté pendant la période considérée 
(de 0.00007 à 0.00011); 

2° Le risque a diminué (de 0.00011 à 0.00007); 
3o Le risque est resté constant (valeur quelconque entre 

0.00008 ~t 0.00011). 

6. Variation du risque incapacité permanente pa'rtielle. 

Les nombres des cas d'incapacité permanente partielle 
survenus en Autriche, pendant la période quinquennale 
1890-1894, ainsi que les pr~babilités qui en découlen.t, ·sont 
indiquées dans le tableau ci:-après : 

-
Nombre 

ProbabiliW pour 

1 
ProbabllUé pour un oumer j 

11.11 OUYrÎH 
Années Nombre de eu d'ètn. atteint 

d'être atteint d'inoa.paeité 

d'lncapaclW d'l4capaeité 
permanente partielle 

1 d'assurance d'as5ut·és permanente permanente 
(chlft'.rea ajustés) 

partielle partielle 
Maximum 1 Minimum : (cbift'ns bruts) 

1890 893.3!4 135i 0.0015~ 
! 

0.00l60 0.00144 

1891 957.1)~5 1858 0.00194 1 0.00203 0.00185 
' ' 

189~ 1003306 H47 0.002~4 0.00~33· 0.00215 

1893 1.070.4!8 2951 0.00276 0.00!86 1).00266 

1 
1894 1.~24675 3373 0.00300 0.00310 0.00390 

- -

On en déduit le graphique suivant : 
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Jlo 

1 1 
1 · 1 

~------~b~----~6------~~~-----~ 
1890 1991 18!J2 189~ 189(1 

FIO. 1Q 

Ilexamen de ce· graphique fournit une conclusion cer
taine, c'est que le risque incapacité permanente partielle a 
augmenté de 1890 à 1894. 

Quant à la valeur de l'augmentation, elle ne peut être 
fixée d'une manière absolue. 

L'augmentation maximum correspond aux valeurs 
extrêmes 0.00144 et 0.000310 (115 °/0 ), et l'augmentation 
minimum correspond aux . chiffres 0.00160 et 0,00290 
(81 °/0). 

Tout pourcentage compris entre 115 °/0 et 81 °/0 peut 
indiquer, avec la même· approximation, la valeur de l'aug
mentation du risque. 

7. Variation du risque que court un ouvrier d'être atteint 
d'une incapacité permanente partielle donnant droit à une 
rente inférieure à 21 °/0 du salai1·e. 

Les cas d'incapacité permanente partielle sont classés, en 
Autriche, en quatre catégories, selon qu'ils donnent droit à 
une rente : 
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1° inférieure à 21 °10 ·du salaire (.1re catégorie) ; 
2° de 21 °/o à 30 °/o inclus (28 caté.gor.ie); 
3° de .·31 °/o à ·-40 '0 / 0 inclus (36 -catégorie); 
4° de ,41 o,/o à 50 ·0/ 0 indus (4e catégorie); 
Le nombre d'incapacités permanentes ·partielles surve

nues ··pendant la période quinquennale 1890-1894, ·et ayant 
donné droit à une rente inférieure à 21 °/0 .du salaire est 
indiqué dans le tableau ci-après : 

'·NombM Prob•bllité pour 

Ile cu un ouvrier 
Années Nombre 

d'inc~qtacité . d'être .. atteint 
peniumlll.te d!une incapacité 

d'assurance d'assurés partielle permanente partielle 

de la 1 •• catég. de la t•• catégorie 
(chiffres bruts) 

1890 893-m 747 0.00090 

1891 957~525 1!06 O.OOH!6 

1892 1.003.006 1513 0.00151 

1893 1.107.BS 1932 0.001~ 

186~ 1.124.675 2445 0.00217 

On ·en d·éduit 1e di3:gramme suivant : 

16.91 

• 
1 
1 

'' • 
1892 

FIG. 11 

Probabilité_pour uouvrier l 
.d'être atteint 

d'llD8 i•capr.eité p~nante 
.parüelle. de la 1 ~ oaté,rorié 

(chiffree ajuatés) 

Ma:ximum 1 Minimum 

0.00090 

0.00133 

0.00159 

0.00188 

·o.oomJ 

IB!Ja 

0.00078 

0~00119 

0.00143 

0.00172 

O:OO'Jœ 

221' 

! 
1· 
1 

1 
1·. 

" 1 
1 

" 

.. 
1 

•• ,; ,. 
1! 

20(/ 

189'1-
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L,examen de ce graphique conduit à l'une ou l'autre des 
conclusions suivantes : 

l o Le risque aurait diminué (de 0.00043 à 0.00040); 
2° Le risque aurait été en augmentant, et l'augmentation 

serait comprise entre les chiffres 0.00035 et 0.00048 (aug
mentation de 37 °/o), et les chiffres 0.00035 et 0.00040) 
augmentation de 14 °/0 ). 

7. Variation du risque que court un ouvrier rf être atteint 
d'une 1~ncapacité permanente donna.nt droit à une rente de 
31 °/0 à 40 °/0 du salaù·e (3tJ catégorie). 

Le nombre de cas d'incapacité permanente partielle de la 
troisième catégorie, survenus pendant la période quin
quennale 1890-1894, et les probabilités qui en résultent, 
sont indiqués dans le tableau ci-après : 

-l 

Nombre Probabilité pour Probabilité pour un ouvrier 
1 

Années Nombre da cas un ouvrier d'êt.re atteint 

d'incapacité d 'être atteint d'une incapacité permanente 

!d'assurance 
permanente d'une incapacité partielle de la 2•• catégorie 

d'assurés partielle permanl!llta partielle (chiffres ajustés) 

de la 2'""catég. de la 2'"" catégorie 
1 Maximum 1 Minimum 1 ( ehUfres bruts) 

1890 893.324 3(4 O.C0039 o. ()()0.{.3 0.00035 

i 
1891 957.525 338 0.00035 0.00093 0.00031 

1 
1892 1.003.306 ~1 0.001)35 0.00039 0.00031 

1 1893 1.070.428 554 0.00052 0.00056 0.00)48 

1894 1.124-.675 493 0.0004~ o. ()()()48 0.00040 
- ·- -· 

On en déduit le graphique suivant : 
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S5 

1 
lio 

1 

1 
• 1 

1 
' 1 
1 ., 
1 

1 1 

• t 1 f 

--~6~------o~------~o------~6~--~---~ 
18,0 18,1 1892 11.98 189. 

Fm. 12 

L'examen de ce graphique donne la certitude que 'le 
risque d'être atteint d'une. incapacité permanente partielle 
de la première catégorie a augmenté pendant la p~riode 
quinquennale .1890-1894. 

La valeur de cette augmentation ne peut être fixée 
d'une manière absolue ; eJle est comprise entre deux 
limites. 

La lin1ite maximum correspond aux va1~urs extrêmes 
0.00078 et 0.00226 (187 °/o); la lünite maximum répond 
aux -raleurs extrêmes 0.00090 et 0.00208 (131 °/0 ). 

Tout pourcentage compris entre 187 °10 et 131 °/o peut 
indiquer, avec la même approximation, la valeur de l'aug
mentation du risque. 

8. Va-riation du risque que court un oum·ier d'être atteint 
d'une incapacité permanente partielle donnant droit à une 
rente de 21 °/0 à 30 °/o du salaire (2e catégorie). 

Le nombre de cas d'incapacité permanente partielle de 
la deuxième catégoFie, survenus pendant la période quin-
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quennale 1890-1896, et les probabilités qui en résultent, 
sont indiqués dans le tableau ci-après : 

Années Nombre 

d'assurance d'assurés 

1890 

1891 

189~ 

1893 

1894 

893324 

975.525 

1.003.306 

1.070.428 

1.12i.675 

Nombre 
de e&a 

d'incapacité 
permanente 

partielle 
dela. a••catég. 

122 

121 

191 

216 

217 

Probabllité 1 rrobabiliW ~'être atteint 
d'être atteint . dune iucapac1té permanente 

d'une lneapaciW j partielle ~~~ la. s ... catégorie 
permanente partielle (chiffres &JUSWs) 
de la a·· catégorie . 

(obiJfrea brats) Maximum 1 Minimum 

0.00014 

0.00013 

0.00019 

0.00020 

0.00020 

0.00016 

0.00015 

0.00022 

0.00023 

o.ooœa 

0.00012 

0.00011 

0.00016 

0.00017 

0.00017 

On en déduit de ce tableau le graphique suivant : 

1 
1 1 .. ·' 1 1 
1 1 

• 
1 

1990 18.91 18.11 IBN IHJ, 

FIG. 13 

L'examen de ce graphique donne la certitude que le 
·risqae d'être atteint ·d'une incapacité permanente partielle 
de la troisième catégorie a augmenté pendant la pé~iod.e 
quinquennale 1890-1894. 

La valeur de l'augmentation du risque est comprise entre 
deux limites. 

• 
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La limite maximmn correspond aux valeurs extrêmes 
0.00012 et 0.00023 (91 °/o); là li1nite minimum répond aux 
valeurs extrêmes 0.00016 et 0.00017 (6 °/0). 

Tout pourcentage compris entre 91 °/0 et 6 °/0 peut donc 
indiquer, avec la même approximation, la valeur de l'aug-
mentation du risque. · 

10. Variation du 'risque que C(}Urt un ouvrier d'êt·re atte·int 
d'une ·incapacité permanente partielle donnant drolt à · une 
rente viagère de 41 °/0 a 50 °/0 du salaire (4e catégot:-ie). 

Le nombre des cas d'incapacité permanente partielle de 
cette quatrième catégorie, survenus pendant la période 
quinquennale 1890-1894, et les probabilités qui en résul
tent, sont indiqués dans le tableau ci-après. 

f Nombre Probabilité Probabilité d'être atteint J 

1 
Années Nombre de cas d'être atteint d'une incapacité permanente 

d'incapacité d'une hicapacité partielle. de la 4"'• catégorie 

d'assurance d'assurés 
pllJ'Dinnente pPrman8llte partielle (chi1t'rea ajustés) 

partielle du la 4• • c;a~égorie 

l de lai ••catég. (cbift"res bruts) Maximum 1 Minimum 
1 

1890 893.~4 lU 0.00016 0.00019 0.00013 

1891 975.525 198 0.000!21 0.00024 0.00018 

1892 1.003.306 192 0.00019 0.00022 0.00016 

1893 1.070.428 2~9 0.()()()23 0.00026 0.000!20 
1 

1894 1.124:.675 208 0.00018 0.000!0 0.00016 

On en déduit le graphique suivan~ : 

.ANN. DES WNES, T. II. 40 
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19 

f3 
1 

1 
1 

1890 1891 1892 
Fm. 14 

189! 

20 

1G, 

189~ 

L'examen de ce graphique permet de conclure avec la 
même probabilité : 

lo Soit que le risque a augmenté de 0.00013 à 0.00020· 
(53 °/o); 

2° Soit que le risque a diminué de 0.00019 à 0.00016. 

Il. V at·iation du n:sque d' êt?·e atteint d'une incapacité 
temporaù·e ayant une durée supérieure à quatt·e semaines. 

Le nombre de cas de ces incapacités, survenus pendant 
la période quinquennale 1890-1894, et les probabilités qui 
en résultent, sont indiqués dans le tableau ci-après. 

l 
Probabilité d'êt.~e atteint \ 

1 
Nombre Probabilité d'une incapacité temporaire 

1 
Années Nombre de cas d'être atteint ( ehift"res ajustés) d'une incapacité 

!d'assurance d'assurés d'incapacité temporaire 1 

l temporaire ( ehift"res bruts} 
Maximum 1 Minimum 

1 
1890 893.324 4458 0.004:99 0.00514 0.00484 

1 

1891 975.525 5887 0.00615 0.00631 0.00599 

1 1892 :1.003.306 6121 0.00610 0.00625 O.ŒXS95 
i 
1 

1 1893 1.070.428 6822 0.00637 0.00652 0.00622 
1 

1 
1894 1.125.675 7956 0.00707 0.00752 0.00692 
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On en déduit le ·graphique etriva:n:t : 

., 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

1599 ,515 
1 
1 
1 
1 

1 1 
1 1 1 

~------~6~----~o~----~~~-----~ 
"l890 1891 18.9% 11/.91 '1891; 

FIG. 15 

.61:9 

L'examen de ce .graphique conduit à la certitude que le 
risque a augmenté de 1890 à 1894. 

La valeur de l'augmentation ~st compri_se ~uitre :deux 
limites : la limite maximum correspond aux valeurs 
extrêmes 0.00484 et 0.00722 (49 °/0), et la limite mini
mum correspond aux :valeurs extrêmes 0.00514-et 0.00692 
(35 °/0). 

Tout pourcentage compris entre 49 °/o et 35 °/0 peut donc 
indiquer, avec la même approximation, la valeur de l'aug
mentation du risque. 

Résumons maintenant l'étude de 1~ varia-tion du risque 
dans les industries autrichiennes. 

Il y a seulement trois catégories d'accident~ _pour les
quelles il est certain que ie r.isque ait augmenté, ce sont les 
incapacités permanentes partielles de la deuxième et de la 
quatrième catégories, et les incapacités temporaires. 

En ce qui concerne les autres catégories d'accidents, 
c'est-à-dire les cas de mort, d'incapacité permanente totale 
~t d'incapacité permanente partielle de la première ·et -de 1~ · 
troisième catégories, on ne peut décider s'il y a augmenta-
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tion ou diminution, et l'hypothèse la plus simple consiste à 
admettre que le risque est resté constant. 

Les conclusions que nous venons d-'énoncer sont rendues 
plus claires encore si l'on dresse le tableau ci-après. 

; 
~ . 
l 
;· 

r 

' 
1 

Variation du 1·isque, accident pendant la pb-iode 
quinquenale 1890-1895, en .Au,triche. 

VALEUR PROBABLE DE r 
L'AUGMENTATION DU RISQUE 1 

GRAVITÉ DES ACCIDENTS ÛBSERYATIONS 
1 

Maximum Minimum 

1. Mort. Le risque n'a ' 
pas varié. 

~ 2. Totale. Le risqu~ .n'a 
pas vane. 

3. Partielle donnant droit Le risqu~ .n'a 
à une rente de 41 à pas -var1e. 
50 ofo elu salaire. 

Q) 
(tr• catégorie) .. 

r::l 
Cil 

; 4 Partielle donnant droit Le risque a 
e à une rente de 31 à certainement 91°/o G 0 /o ~ 
(1) 40 °.'o du salaire. augmenté. p. 

(2• catégorie) ~ -.... Q 

1 

al 

ft 5. Partielle donnant droit Le risque n'a Q 
r::l à une rente de 21 à pas varié. - 30 °/o du salaire. 

(38 catégorie) 

6. Partielle donnant droit Le risque a 
à une rente inférieur certainement 187 °/o 131 °!o à ~ % de salaire. augmenté. 

t4• catégorie) 

Incapacité temporaire. 
Le risque a 
certainement 
augmenté. 

49 °/o 35 °/o 
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La conclusion définitive à tirer de ce tableau, c'est que, 
àans le fonctionnement de l'assurance obligatoire en 
Autriche, pendant la période quinquennale 1890-1894, il 
a existé une cause ayant pour effet d'augmenter le· nombre 
des accidents légers, mais n'agissant pas sur les accidents 
graves." 

La recherché de la nature de cette cause, qui a influencé 
surtout le nombre des incapacités permanentes donnant 
droit à de faibles rentes, n'est pas du domaine de cette 
étude. 



ANNEXE 

TABLE 

DES 

. 
VALEURS DE L'l NTEGRAL.E 

2 j··r 
6(y) = v; 0 e-y2dy 

1 

6(y) 1 

1 

6(y) 6(y) 1 
r 

1 

y y 
1 
1 

1 

1 0,00 .•. 0,0000000 0.18 ... 0,2009357 i 0,36 ••. 0,3893297 

0,01 •.. 0,0112833 0,19 •.• 0,2118393 1 0,37 ••• 0,3992059 i 
1 1 

0,02 ••. 0,0225644 0,20 .•• 0,2227025 1 0,38 ••. 0,4090093 

i 1 

0,03 .•. 0,0338410 0,21 ..• 0,2335218 1 0,39 •.• 0,4187385 1 
1 

O,O<t ••• 0,0151109 0,22 ••• 0,24.42958 0,40 .•• 0,4283922 

1 0,05 ••• 0,0563718 0,~3 •.. 0,2550225 O,·U ••• 0,4379690 

0,06 .•• 0,0676215 0,24 ••. 0,2657000 Il 0,4~ ..• 0,4474676 

0,07 ••• 0,0788577 0,25 .•. 0,2763263 1 0,43 •.. 0,4568867 

0,08 ••• 0,0900781 0,26 ••• 0,2R68997 1 : 0,44 . .. O,.f662251 

0,09 ••• 0,101~ 1 0,2974182 1 0,45 .•• 0,4754818 1 0,27 .•• 

0,10 ••• 0,1124630 ; o.~ ... 0,3078800 0,46 ••. 0,4846555 

1 
1 

0,3182834 0,47 •.• 0,4937452 0,11 ••• 0,1236~0 ' 0,29 ••• 
1 

0,1!! ••• 0,1347584 
! 

0,30 .•• 0,~86267 0,48 ••• 0,5007498 

0,13 •.• 0,1458671 : 0,31 ••• 0,3389081 0,49 ••. 0,5116683 
l o,u ... 0,1569471 0,32 ••• 0,3491259 0,50 ••• 0,5204999 
1 

1 0,15 ••• 0,1679959 0,33 ••• 0,3592785 0,51 .•• 0,529~437 

0,16 .•. 0,1700117 o,:u ... 0,3693644 0,52 ••. 0,5378987 i 
1 

0,17 •.• 0,1899923 0,35 ••• 0,3793819 0,53 ••• 0,5464641 
1 

' 



-

1 

y 

0,54 .• . 

0,55 .•• 

0,56 ••• 

0)57 ••. 

1 0,58 •.• 

0,59 ••• 

0,60 .•. 

0,61 .•• 

0,62 • • . 

0,63 ••• 

0,64 .•• 

0,65 .•. 

0,66 ••• 

0,67 ••• 

0,68 •.. 

0,69 ••• 

0,70. ••• 

0;71 •••. 

O;'Z'I: • • . • 

0,73' . ••• 

0,7·4 ~ .. 

9,~5. ••• 

Q;'l6 •· •• 

0,7.7' ••• 

0,78-··· ~ • 

9~'1;9· . •· •. 
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6(y) r 
1 

6(y) 

0,5'549392 0,80 •.• 0,7421010 

0,5633233 0,81 . . • 0,74.-80033 

0,5716157 0,82 ... 0,7538108 

0,5798158 0,83 .•• 0,7595238-

0 ,58792~9. 11 0,84 •.• 0,7651427 

0,5959365 0,85 ••. 0,7706680 

0,6038561 0,!'56 •.• 0,7761002 

0,6116812 0,87 .•. 0,7814398 

0,6tg4114 0,88 •. . 0,786687.3 

0,6270463 0,89 ... 0,79118432 

0,634!5857 
1; 

0,90 ••• 0,7969082 

0,6420292 0;91 • . . 0,8018828. 
. ' 

0,6~93765. 0,92 ••• 0,8067677 

0,6566r.75 0,93 .•• 0,8115635 

0,6637820 0,9i ••• 0,816!710. 

0,6708399: 0,95. •. •• _0,8208908 

0,6778010 0,~6- ... 0,825423().. 

0,6845654 0,97 ••. '0,8298703 

0,6914ro0 0,98 .•. 0,834lU15. 
1 

0,698103.1 0,~9 .• ·• '0,8385081 

0,7046780 1,00 •.• o,_8U70Q8. 

0,7111556 1,01 ••• 0,8i681QO 

0,7171)367 1,02 . ~ • 0,8508380 

0,7238216 

1 

1,03· •• , ·- 0,854784~ 

0,7300101 1,_()(. . ••• 0,85~99-

0,'73&103P 
1 

t,Q& . ••• 0,86~60 

~ 1 

'Y T 6(r) 
- : 

t 
1 

1 

1 

1 

1,06 ... 0,8661435 1 

1,07 • • • 0,8697732 

1 
1,08 • • • 0,8733261 

1,09 • • • 0,8768030 

1,10 • • • 0,88œ050 

1,11 • • • 0,8835330 

1,12 • . • 0,8867879 
. ' 

1 : 

, 13 . • • 0.8899707 

,14 ••• Q,8930823 

1 ,15 .•• 

l 

1 

1 

,16 .•• 

,17 ••• 

,18 ••• 

,19 •.• 1 

1 
1 

,20 . .•. 

1 

1 

,21 ••• 

,22 .. . 

1 .~ .. . 
1 ,24 ••• 

0,8961238 

0,89909~2 

0,9~ 

0,90i8374 

0,9076083 

0,~1031(.() 

0,9129555 

0,9155339 

0 9180501 

0,9205052 

1 : 
~~ ... ' ... 
,26 ... •. , 

0,9229001 

0,9?252359 
. . 

,rl . ·~ . 1 1 0,9275136 

1 -·~· . • .. 0,,929784! 

1 ·,2_9 •••. 0,~318987 

1 
. 

lac1 . . ': .• 0,93.40080 l 

1 ,31 . • . • 0,9360632 
1 

• 
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Il 
1 

1 

/ r 6(y) r 6(y) 
1 

r 6(r) 

.. 1 1 
1,32 ••• 0,938065~ 1,58 ••• 0,9745470 1,8, ..• 0,9907359 

1,33 ••• 0,94.00150 1,59 •• • 0,975(.620 1,85 •.• 0,9911110 

1,34 . .•• 0,9419137 1,60 ••• 0,9763484 1,86 ..• 0,99l47~ 
1 

1,35 •.•• 0,9(.37622 1,61 ••. 0,9772069 
1 

1,87 .•• 0,9918207 

1,36 ••• 0,9i336U 1,62 ••. 0,9780381 1 1,88 .•• 0,9921562 1 

1 
1,37 ••• 0.9,73124 1',63 •.• 0,9788429 1 1,89 .. • 0,99~4793 

1,38 .•• 0,9490160 1,64 ..• 0,~797218 111,90 ... 0,9927904 

1,39 ..• 0,9?)()6733 1,65 • •• 0,~803756 ,, 1,91 •.. 
1 

0,9930899 

1,40 ..• 0,95~H851 1,66 •.• 0,98110i9 1,92 ••• 0,9933782 

1,41 •.. 0.95385~4 1,67 •.• 0,9818104 
1 

1,93 .•• 0,9936557 

1,42 ..• 0,9553762 1,68 •.• 0,98M928 1,94 •.• 0,9939226 

1,43 •.• 0,9568573 1,69 ••• 0,9831526 1 1,95 ••. 0,9941794 
1 

1,4.4 ••. 0,9~6 1,70 •.• 0,9837901: 
1 

1,96 ..• 0,9944263 

l,(ô ..• 0,9596950 1,71 ••• 0,9844070 
! 

1,97 •.. 0,9946637 

1,46 ••. 0,9610535 1,7~ ••• 0,9850028 1,98 ... 0,9948920 

1,47 ... 0,9623729 1,73 .•. 0;9855785 1,99 ... 0,9951114 

1,48 . . 0,0036541 1,74 .•• 0,9861346 2,00 ..• 0,9953!29 

!,49 .•• 0,9648979 1,75 •.. 0,9866717 2,01 ... 0,9905248 

1,50 .•. 0:9661052 1,76 •.• 0,9811903 2,02. ' • 0,9957195 

1,51 ••. 0,9672768 1 1,77 . •• 0,9876910 

1 

2,03 •.• 0,9949063 

1,5! ... 0,9684135 1 1,78 ..• 0,9881742 2,04 ••. 0,9960858 

1,53 .•. 0;9695162 1,79 .•. 0,9~06 2,05 .•• 0,9962581 

1,54 •.• 0',9705857 1,80 ••• 0,9890905 2,06 .•• 0,9964235 

1 
1,55 · ••• 0,9716227 1,81 ••. 0,9895245 2,07 •. • 0,996582! 

• 11,56 . .. 0,97'!6281 1,~ ... 0,9899431 2,08 •• .• 0,9957344 

1,57 .•. 0,9736006 1,83 ••• 0,9903467 2,09 •.• 0,9968805 
! 
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y 
1 

6(y) r 
1 

&(y) y 
1 

G(y} 

j,10 ••• 0,9970205 2,36 ..• 0,999154.8 2,62 ••• 0,9997888 

12,11 ••• 0,9971548 2,37 •.• 0,9991968 !8,63 ••. 0,9998003 

2,12 ••• 0,997~6 2,38 ••• 0,9992369 2,64 .•• 0,999811.!1 

1 2,13 ••. 0,9974070 2,39, ••• 0,9991751 2,65 •.• 0,9998!15 

2~14 ••. 0,9975253 !,40 ••• 0,9993115 2,66 ••• 0,9998313 
1 

12,15 ••• 0,9976386 ~.·il ... 0,999346! !,67 ••• 0,99984..()6 

l !,16 .•. 0,9977{.72 ' 2,42 •.• 0,9993793 !,68 •.. 0,99984:94 
! 

! 2,17 .•• 0,9978.)11 2,43 ••• 0,9994108 2,69 •.• 0,9998578 

12,18 ... O.GSJ79505 9,44 •.• 0,9994408 2,70 •.. 0,9998657 

l 0,99S046Q 2,45 . .. 0,999(694 2,71 .•• 0,99987~ i 2,19 ••• 

) 2,20 ••• ' 0,998~44 2,46 •.• 0,9994966 2,72 ••• 0,9998803 

, 2,21 ••• 0,9931372 2,47 ..• 0,9995226 1 2,73 ••• 0,9998870 

12,22 ... 0,9983079 2,48 1 •• 0,9995472 2,74 .•• 0,9998933 
1 
12,23 .•. 0,9983878 ~;49 •.• 0,9!795707 2,76 ••• 0,9998994 
1 

1 2,24 •• • 0,9984642 2,50 ... 0,9995930 2,76 •.• 0,9999051 

1 2,25 •• .. 0,998537!1 2,51 ••• 0,99961~ 2,77 .•• 0,9999105 

2;!6 ••.. 0,9986071 ~.5! ..• 0,9996345 2,78 ••• 0,9999156 

; 2,'i!/ ••• 0,9986739 2,53 •••. 0,9996537 2,79 ••• 0,9999201 
J 

1 2,28 .••• 0,9987377 2,54 ... 0,9996720 2,80 ••• 0,99992.l)() 

1 !,29 ... 0,9987986 2,55 ••• 0,9996893 2,8i ••• 0,9999293 

f !,30 .. 1 0,998856t; 2;56 ••. 0,999705S 2,82 ... 0,9999334 

2,31 ••• 0,9989124 2,57 ••. 0,9997215 2,83 ••• 0,999937! 

2,~ .•• 0,9989655 !,58 •.... 0,99973M 2,84 .••• 0,9999W9 

r~ ... 0,9990162 2;59 •.•• 0,9997500 2,85 ••• 0,9999448 

2,34 •. •• 0,9990646 2,60 ••• . 0,99976«> 2,86 .•• 0,9999476 

2,35 ••• 0,9991107 2,61 ••• 0,9997767' 2,87 ••• 0,9999507 
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6(r•] 
1 

6(y) 
Il 1 

6(y) 1 
r r y 1 

1 

113,14 ... 
il 

1 
1 

2,88 .•• 0,9999536 0,9999910· 3,4.0· ••. 0,9999985 ! 

1 

i 

2,89 •.• 0,9999563 3,15 ... 0,9999916 3,41 ••• 0,9999986 1 

i 
2,90 •.. 0,9999589 3,16 ... 0,99999U 3,42 ... 0,9999987 1 

13.43 ... 
1 

2,91 •.. 0,9999613 3,17 •.. 0,9999926 0,999~988 
1 
1 

2,92 ••. 0,9999636 3,18 .•. 0,9999931 1 3,44 .•. 0,9999989 1 

! 1 
2,93 ••. 0,9999658 3,19 •.. 0,~999936 i 3,45 ... 0,9~99689 

1 
1 

2,94 ... 0,9999679 3,20 ... 0,9999940 3,46 ••. 0,99999900780 

2,95 ••• 0,9999698 3,21 ••. 0,99999«. 13,47 ... 0,9999990767:2 

2,96 . •. 0,9999716 3,22 .•. 0,9999947 3,48 .•• 0,99999914101 

2,97 . . • 0,9999733 3,23 .•. 0,9999951 3,49 .•. 0,999999~0097 

2,98 ... 0,9999750 3,2{ •.. 0,9999954 3,50 .•. 0,99999925691 

2,99 •.. 0,9999765 3,25 ... 0,9999957 3,51 ••• 0,99999930905 

3,00 •.• 0,9999779 3,26 ..• 0,9999960 3,52 .•. 0,9999993 )766 

3,01 ... 0,9999793 3,27 ... 0,99999f.l2 3,53.: . 0,99999940'-296 

3,0~ .•• 0,999980.~· 3,28 ..• 0,9999965 3,54.- ••• 0,99999944519 1 . 
3,00 ..• 0,9999317 3,29 •.• 0,99999S7 13,55 ... 0,99999948452! 

3,04 ... 0,9999829. 3,30 ... 0,9999969 3,56 .•• 0,999999521151 

3,05 •.. 0,9999839 3,31 ••• 0,9999971 3,57 ••. 0 99999955527 1 
' ! 

1 

3,06 •.• 0,9999849, 3,32 ••• 0,9999973 3,58 .•• 0,99999908703 i 
1 

3,07 •.• o,9999S59 3,33 .•. 0,9999975 3,59 .•• 0,99999961661! 

3,08 ••. 0,9999867 3,34 .•. 0,9999977 1 3,60 .•. 0,9999996(4.141 

3,09· ••. 0,99998-76 3,35 ••. 0,9999978 1 3,St ••• 0,99999966975 
1 

3,10' •.. 0,999988+ 

1 

3,36 .•• 0,9999980 3,6~ ••• 0,99999969358· 

3,U ••. 0,999989l' 3~37' ••. 0,9999981 3,63 ••• 0,9999991157 4. 

3,1!' .•• 0,9999898 3',38 ••• 0,9999982 3,M ••• 0,~9999978636 
1 

3',13 ••• 0,999900~ 3;39 •.• 0,9999984! 3,65 .•• 0,999999V005 l 
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b(y) 
1 

l~:r, 1 &(y) 

' 
r ·Y 

} 
r 

1 

3:66 .•• li 0,99999977333 . 3,81 • • . 0,99999992881 3,96 ... 0,99999997860·1 

3,67 .•. 0,9999997~990 3,82 ..• 0,99999993421 3,97 • • . . 0,99999998028 1 

3,68 . ••• .0,~99999805~ 13,83 • . • 0,999~9993931 1 3,98 • ~ . 0,99999998183 i 
1 

. 
3,69 ..• 0,99999981957 3,84 .•. 0,99~994383 3,99 . .•. 0,999999983271 

3,70 ..• 0,99999983~ ' 3,85 . • . 0,99999994812 .f.,OO ••• 0,99999968!-59 

3,71 ..• 0, 99999984517 3,86 ... . 0,99999995208 4,10 . .. 0,99999999330 

3,72 ... · 0,99999985663 3,87 . . • 1 0,99999995575 4,~ ... 0,99999999714 

3,73 .•• 0,999999868?26 ls,ss .... o,99999995915 43,0 .• . 0,99999999880 

3,74 ... 0,9999998ï712 3,!:!9 .•• 
1 

(1,99999996230 4,40 .•• 0,99999999951 1 

3,75 ... 0,99999988629 ,3,90 . .. . 0,999999965!H 4,50 •.. 0,99999999981 i 
3,76 ..• 0,999999894:77 3,91. • . • 0,99999996790 4,60 . •. 0,99999999992 1 

3,77 . . . 0,99999990~65 
1 4,70 .•. 0,99999999997 i 3,9! ••. 0,99999997039 

3,78 ..• 0,9999999829:> 3,93 . . . . 0,99999997260 4,80 .•. 0,99999999999 ! 
13,79 ••. 0.99999991672 3,94' .•• 0,99999997 482 1 

1 

3,80 •.. 0,9999999!200 3,95 .. . 0,99999997678 
1 

. ··. ! .~ .' ! 


